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Monsieur le Président,

Je vous fais parvenir, ci-joint, un
décret ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi abrogeant et rem-
plaçant l'article 8 de la loi nO 74-06 du 22
avril 1974 portant statut de la zone franche
industrielle de Dakar.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de l'Assem-
blée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,
l'assurance de ma haute considération.

-:- D A K A R -:-

/,Monsieur Amadou Cissé Dia
Président de l'Assemblée

nationale

Senghor

Cf loi n° 1979/21 du 24 janvier 1979

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



pr J~LIQUE DU SENEGAL r~a 78.1048 /PM.SGG.SL

PRH1ATURE
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ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi abrogeant et
remplaçant l'article 8 de la loi na 74-06
du 22 avril 1974 portant statut de la zone
franche industrielle de Dakar.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution

11111

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est
annexé au présent décret, sera présenté à l'Assemblée
nationale par le Ministre du Développement industriel
et de l'Artisanat, qui est chargé d'en exposer les mo-
tifs et d'en soutenir la discussion.
Article 2.- Le Ministre du Développement indu~triel
et de l'Artisanat et le Ministre de l'Information et
des Télécommunications, chargé des Relations avec les
Assemblées sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent décret.

Par le Président de la République
Le pre~je~ ..Mini;t.rr.
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Dakar, le9 novembre 1978
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Cheikh Amidou Kane

Léopold Sédar Senghor
Le Ministre de l'Information et des

Télécommunications, chargé des
Relations avec les Assem-

blée~ Ii.'---,; J /'
! r-, l'\n:! 1... J "1\ \
-, .;~~..>JJ:\li r'"~ l "uiJ \ \J f ,

Daouda Sow

Le Ministre du Développement in-
dustriel & de l'Artisa-

nat
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PROJET DE LOI ABROGEANT ET R/I:MPLACANT L'ARTICLE
8 DE LA LOI N° 74-06 DU 22 AVRIL 1974 PORTANT STATUT
DE LA ZONE FRANCl-:B INDUSTRIELLE DAKAR.

,- .._----

EXPOSE DES MOTIFS

La Zone Franche Industrielle de Dakar a été inaugurée le 12 mars
1976. Elle est donc opérationnelle depuis plus d'un an déjà. En ce qui concerne
la promotion de la Zone auprès des investisseurs. étrangers, celle-ci a commencé
dès la mi-1975 et on peut estimer ç'ue nous bénéficions d'une expérience de près
de deux ans dans ce domaine•

.Ê.•.ce jour, trois entreprises industrielles sont installées ou en
cours d'installation dans la Zone. Une quatrième entreprise agréée devrait
commencer ces travaux d'installation prochainement. Trois ou quatre projets
industriels supjilémentaires devraient être agréés d'ici la fin de l'année. On peut
dire que la .ZoneFranche Industrielle de Dakar a pris un bon départ.

Cependant, un certain nombre d'éléments nous laissent penser
que le succès de la Zone pourrait &tre plus net si les seuils d'agrément prévus
à l'article 6 de la loi 74-06 étaient moins élévés :

création de
investissement de

150 emplois nationaux
200 millions F CFA.

••• 1•••
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.Ainei, les divers organismes européens que nous avons
chargés d'assurer la promotion de la Zone (CBPIAI EUROFI SETIlvJ.EG, SGI)
sont unanimes pour nous conseiller d'abaisser ces seuils. Ils signalent que la
Tunisie, çui a parfaitement réussi à attirer des investisseurs étrangers dans le
cadre d'un statut analogue à celui de notre Zonel n'a pas fixé de seuils d'agrément,
Il ya aussi une quasi-unanimité de la part des investisseurs étrangers pour
t-econnedtre que les seuils sont trop hauts.

Dans ces conditions et dans l'esprit de l'exposé des motifs
de la loi 74-06 qui déclare dans son préam bule :

" Dès l'obtention des premiers résultats, il ne faudra
''pas hésiter à prendre les mesures correctives qui s'imposent. En pea-ticul ies-, si
"le démarrage de la Zone parait h ësitent; des mesures destinées à relancer
"l'intér§t du projet devront fStre étudiées. Cette nécessité de concevoir le statut
"et ses textes d'application comme un ensemble évolutif s'adaptant à la conjonc-
'ture économique et aux impératifs pol itiçuee doit rester présente à l'esprit. Cet
ensemble devra accompagner le développement du projet tout au long de son exis-
tence" .::1. paraît souhaitable de diminuer les seuils d'agrément. •~

Dans le double souci, el 'une partI de ne pas se priver de
certaines industries de main-d'oeuvre (jouets, confection) pour lesquelles le
coefficientode capital par emploi est voisin de 1 million F CFA j d'autre partI de
ne pas se couper des industries de pointe employant une main-d'oeuvre relative-
ment moins nombr-euae, il est proposé de ramener les :.':seuils d'agrément à :

création de
investissement de

100 emplois nationaux
100 millions F CFA.
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REAJBUQUE DU SENEGAL

ASSEMBlEE NATIONALE

Vème LEGISLATURE

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE DE 1 9 7 8

RAPPORT

fait

au nom de la Commission du Plan et de la Coopération.-

sur

le Projet de Loi nO 66/78 abrogeant et remplaçant l'article 8 de la loi 74-06 du 22 Avril
1974 portant statut de la Zone Franche industrielle de Dakar.-

Par

Mr. Birahim Gallo FALL

RAPPORTEUR.-
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Monsieur le Président,
Monsieur le Ministre,
Mes Chers Collègues,

Au cours de sa réunion du 30 Novembre 1978, la
Commission du Plan et de la Coopération a examiné le projet de loi abrogeant
et remplaçant l'article 8 de la loi 74-06 du 22 Avril 1974 portant statut
de la Zone franche industrielle de Dakar.

La Commission a bénéficié de la présence active de
Monsieur Cheikh Hamidou KANE, Ministre du Développement Industriel et de
l'Artisanat qui, dans son commentaire sur l'exposé des motifs du projet
référencé, a rappelé les objectifs généraux poursuivis par le Gouvernement
lors de la création de la Zone Franche industrielle, à savoir

l'implantation d'industries fortes utilisatricœde main-
d'oeuvre d'une part,

l'accroissement de nos exportations, d'autre part.
C'est que le développenent d'un pays passe nécessairement par

celui de ses industries, lesquelles, outre les emplois procurés à une main-
d'oeuvre généralement abondante dans les pays en développement, servent à

la transformation des matières locales et à l'utilisation des ressources
naturelles. En outre, l'industrialisation permet l'approvisionnement du
marché intérieur en biensde toutes sortes, favorisant par ailleurs le d~ve-
loppement des échanges et libérant, du m~e coup, la relative. dépendance
vis-à -vis de l'extérieur. Mais l'exportation de biens ainsi produits permet
surtout de disposer des moyens de paiement indispensables pour l'acquisi-
tion des équipements nécessaires pour promouvoir et entretenir le dévelop-
pement.

A ces objectifs généraux escomptés par le Gouvernement
lors de la création de la Zone France industrielle, il faut ajouter les
effets secondaires, directs ou induits ,tels que l'introduction de techni-
ques nouvelles, m~e si, du point de vue quantitatif, cela ne satisfait pas
notre demande plusieurs fois renouvelée dans les instances internationales,

.. 1..
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de l'urgente et équitable nécessité d1un transfert de technologie à des-
tination des pays en développement. S'y ajoute, corelativement, l'élévation
du niveau de compétence technique, par conséquent de qualification , de nos
ouvriers.

Votre commission a été largement informée des
résultats obtenus durant les deux années d'existence de la Zone Franche
à savoir :

deux entreprises déjà installées ( M.AS8YDA - SAFCAC );
deux entreprises en cours de construction ;
deux entreprises agréées et devant s'installer prochainement.

Au plan de l'emploi, MA88YDA comptait créer DEUX CE~~B
(2DO)emplois nouveaux J la 8AFCAC, ~UATnE CENTS (400), cependant que les
deux entreprises en cours d'installation occuperont respectivement
QUATRE CENTS (400) et CENT CINQUANTE (150) personneSe

Convaincu que l'industrialisation constitue un puis-
sant moteur du développement, le Gouver'nement, grâce notamment à une sub-
vention des Communautés Européennes~ dirige actuellement ses efforts vers
des actions de promotion dans les domaines de l'électro-ménager, de la con-
serverie, de la filature, de la conserverie des constructions mécaniques, et

C'est dans cette optique également que sera bientet
ouvert à Bruxelles, capitale de l'Europe, un"Bureau de promotion "de la
Zone Franche Industrielle de Dakar, cependan-':;qu'un "intervenant" sera
également désigné au Jepon~

Du reste, c'est pour alléger la structure, éviter les
chevauchements et duplications, que la BARROZI , qui avait reçu mission
d'aménager et de promouvoir la Zone Franche industrielle, a été dissoute,
ce qui permet de responsabiliser davantage l'Administrateur de la Zone.

Il n' a pa~ semblé nécessaire à votre commission de
s'apesantir sur les difficultés de la première industrie installée dans la
Zone. Ces difficultés, en effet, ne sont liées ni au brevet (excellent).
qu'exploitera le projet, ni à la tec~nique( maitrisée) qui sera utilisée •

. . 1 ..
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Il faut les rechercher plutet dans la mésentente entre 188 partenaires
le défaut d'une assistance technique escomptée. Ell~s sont également,et
surtoutp'ordre financier. Au demeurant, le Gouverngnent a entrepris une
vigoureuse action de reprise en main de cette affaire et pense avoir réus-
si à y intéresser de nouveaux partenaires, en l'occurrence des industriels
français.

Mais,cette analyse pour prématurée qu'elle soit, aura permis
au Gouvernement de penser que le succès de la Zone pourrait ~tre plus net
si les seuils d'agrément prévus par la loi 74-06 étaient moins élevés.
C'est l'objet du présent projet de loi.

Votre commission estime cependant que l'action de promotion
devra également ~tre dirigée vers le secteur de l'électronique, dont le coef·
ficient d'utilisation de main d'oeuvre est très élevé et viser par exem-
ple le marché de la cete Est des E~3ts-Unis, à l'instar de la cete Ouest
qui, vous le savez, est captive des produits asiatiques. A terme, il n'est
pas exclus non plus que la Zone Franche accueille des entreprises partici-
pant à la transformation de nos matières premières.

Accessoirement, la Commission du Plan et de la Coopération
est d'accord pour dire, avec le Gouve~nement, que la Commission consulta-
tive tripartite proposée par le Conseil Economique et Social dans son avis
nO 77-08 du 9 Décembre 1977 constituerait une sur-représentation du sec-
teur privé qui, outre sa présence dans les chambres de commerce et d'indus-
trie et au Conseil Economique et Social, participe déjà activement au
comité de promotion de la Zone Franche Industrielle de Dakar.

Sous le bénéfice de ces conàidérations, la Commission du Plan
et de la Coopération a adopté à l'unanimité le projet de loi abrogeant et
remplaçant l'article 8 de la loi 74-06 du 22 Avril 1974 portant statut de
la Zone Franche Industrielle et vous propose d'en faire autant.l.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un peuple - Un but - Une foi

°
IL iIJ 0 n ? 79.21

abrogeant et remplaçant l'article 8
do la Loi nO 74-06 du 22 avril 1974
portant statut de la Zone franche indus-
trielle de Dakar.

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa
séance du jeudi 11 janvier 1979 ,

Le Président de la République promulgue la loi dont
la teneur suit

ARTICLE UNIQUE.- L'article 8 de la loi nO 74-06 du 22 avril 1974
portant statut de la Zone franche in~ustrielle de Dakar est abrogé
et remplacé par les dispositions suivantes :

"Article 8.- Pour être agréé, une entreprise industrielle ou un
groupe d'entreprises industrielles doit présenter un projet compor-
tant un investissement minimum de 100 millions de francs CFA et la
création d'au moins 100 emplois de cadres et ouvriers sénégalais.
Sous peine de nullité de l'agrément accordé, ce projet doit être
réalisé dans un délai maximum de deux ans à compter de la date de
signature de l'agrément par l'Administrateur".

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Par le Président de la République
le pre~~~\ Minis t~~-," rI..
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Abdou Diouf ,,/""
~. "

Fai t à Da kab , le 24 janvier 1979

dr~/
Léopold Sédar Senghor
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